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Trois corpus documentaires peuvent aider l’enseignant à travailler ces problématiques. Le 

degré d’autonomie dans les recherches est laissé à l’appréciation de chacun en fonction de sa 

progression et du niveau de ses élèves.  

 

Corpus 1 : Les tombes de soldats « morts pour la France » dans les cimetières 

communaux 

 

Le ministère des armées met à disposition un guide d’information sur les sépultures de guerre 

réalisé par la Direction de la mémoire, du Patrimoine et des Archives, qui permet de réaliser 

un historique et une analyse de la législation concernant les tombes de soldats morts au 

combat. 

 https://www.centenaire.org/sites/default/files/references-files/les_sepultures_de_guerre_-

_guide_.pdf  

 

La Bibliothèque Nationale de France propose une numérisation du Journal Officiel permettant 

de proposer aux élèves une source historique. La loi du 28 février 1922 permet de comprendre 

l’évolution de la politique mémorielle de l’immédiat après-guerre et doit être contextualisée 

par le professeur (ou par des recherches personnelles des élèves) sur les livres d’or, les 

monuments aux morts et les premières cérémonies de commémoration des années 1920.  

 

 

https://www.centenaire.org/sites/default/files/references-files/les_sepultures_de_guerre_-_guide_.pdf
https://www.centenaire.org/sites/default/files/references-files/les_sepultures_de_guerre_-_guide_.pdf


Un extrait de l’inventaire général sur le patrimoine dans les cimetières et carrés militaires 

permet de comprendre la problématique actuelle ; résultat de la possibilité donnée aux 

familles de récupérer les corps des soldats. Pour la Première Guerre mondiale la récupération 

des corps par les familles concerne 230 000 sépultures environ sur les 1 320 000 morts pour la 

France.  

 

Lors de la Première Guerre mondiale, les soldats portant désormais une plaque permettant de 

les identifier, les belligérants adoptent le principe de la tombe individuelle, permanente, dont 

l’entretien est confié à l’État à perpétuité. À la fin du conflit, les pays alliés procèdent au 

regroupement des sépultures dispersées, à la recherche des corps sur les champs de bataille, à 

l’aménagement des cimetières de guerre. Comme après 1870, la France prend en charge les 

tombes des soldats allemands inhumés sur son territoire. Les cimetières militaires, organisés 

après les conflits dans des sites précis – champs de bataille, lignes du front, lieux choisis – 

regroupent le plus souvent des milliers de sépultures. Prévus pour être perpétuels, leur 

conception a fait l’objet de projets clairement définis. Chaque pays aménage ses cimetières et 

édifie des monuments commémoratifs selon ses conceptions architecturales et paysagères 

initiant des ensembles homogènes aux tombes normalisées, nécropoles nationales ou carrés 

militaires communaux. Cependant, la France, sous la pression publique, accepte de restituer 

les corps aux familles qui le demandent, dans le cadre de la loi du 31 juillet 1920. Dans ce 

cas, les sépultures établies dans les cimetières communaux et qui sont estimées à 230 000, 

relèvent du droit privé. Certaines communes ont offert aux familles des concessions à 

perpétuité regroupées, de fait, dans des carrés militaires aux sépultures non normalisées. 

 

Duhau Isabelle et Groud Guénola (sous la direction de), Cimetières et patrimoine funéraire, 

Etude, protection, valorisation, Paris, ministère de la culture, direction générale des 

patrimoines, 2020 ( source : https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-02484319v1/document).   

 

 

  

https://hal.archives-ouvertes.fr/hal-02484319v1/document


Corpus 2 : Les difficultés de la gestion patrimoniale des tombes de Poilus à l’échelle 

communale 

 

Plusieurs extraits du site internet du Souvenir Français peuvent être utilisés pour comprendre 

les difficultés rencontrées aujourd’hui par les communes : la loi permet aux mairies de libérer 

les concessions mais un problème moral et éthique est soulevé quand la tombe est celle d’un 

défunt reconnu « mort pour la France » en raison de la présence du nom du soldat sur le 

monument aux morts de la commune et des enjeux de mémoire autour de la Grande Guerre.  

 

Extrait de la présentation des missions du Souvenir Français sur son site internet :  

 

Dans le domaine patrimonial 

Notre objectif : Aucune tombe de « Mort pour la France » ne doit disparaître des cimetières 

communaux, aucun monument, aucune stèle combattante ne doit être à l’abandon. 

Cette ambition répond à deux réalités. Dans les cimetières communaux, un grand nombre de 

tombes familiales dans lesquelles sont inhumés des combattants « Mort pour la France » sont 

entrées en déshérence tant à cause de la suppression des concessions perpétuelles qu’en raison 

des déplacements géographiques des familles. Signalées à l’abandon, ces tombes sont 

supprimées et les restes des combattants rejoignent la fosse commune. Ainsi paradoxalement, 

l’opinion publique accorde aujourd’hui plus d’intérêt aux restes de combattants anonymes 

découverts sur les champs de bataille qu’à ceux de combattants connus inhumés dans les 

tombes familiales. Sur le territoire national, plusieurs centaines de milliers de stèles et de 

plaques ont été érigées ou apposées par les associations d’anciens combattants. La disparition 

progressive de ces associations entraîne l’abandon de ces sites. 

Source : https://le-souvenir-francais.fr/  

Extrait du règlement intérieur du Souvenir Français :  

Chapitre 3 – article 33 du Règlement Intérieur.  

Près de 400 000 corps de combattants des différents conflits du 20ème siècle ont été restitués 

aux familles.  

Ils reposent dans des tombes familiales.  

A la fin des concessions, les municipalités peuvent être tentées de supprimer ces tombes pour 

récupérer les emplacements. Dès lors, il appartient au comité local du Souvenir Français 

d’intervenir afin que, chaque fois que l’intérêt historique ou culturel le justifie, la préservation 

de la tombe soit recherchée auprès de la municipalité.  

Dans tous les autres cas, sera recherchée la création d’une tombe de regroupement destinée à 

recevoir les restes de tous les combattants morts pour la France et des membres de leur 

famille inhumés dans la même sépulture. Seule l’identité du Mort pour la France figurera sur 

la plaque.  

https://le-souvenir-francais.fr/


Il appartiendra ensuite au comité local du Souvenir Français de surveiller l’état de ces tombes 

collectives et d’en proposer la rénovation si cela s’avère nécessaire. 

Source : Fiche documentaire du Souvenir Français  

Un article du président du Souvenir Français, Serge Barcellini  

Faute de place, un maire de la Somme, plus exactement de la commune d’Harbonnières, a 

décidé de mettre en déshérence des tombes de Poilus. Mais, face à l’émotion suscitée par cette 

nouvelle, l’édile municipal en collaboration avec le Souvenir Français a pris des dispositions 

pour honorer la mémoire de ces soldats morts pour la France.  

Les deux tombes en déshérence seront conservées in situ. La commune en prend la propriété 

et le Souvenir Français l’entretien.  

Cet événement a le mérite de mettre en lumière la question de l’entretien des tombes des 

soldats « Morts pour la France ». (…) 

Si le maire d’Harbonnières a fait preuve de délicatesse et a su honorer la mémoire des Poilus 

en prenant la propriété des deux tombes, toutes les communes n’ont pas les ressources 

nécessaires pour envisager ces aménagements.  

Compte tenu, d’une part de la pression démographique dans les villes et, d’autre part, de 

l’exode rural dans les campagnes, ces tombes sont en grave danger.  

Tous les jours, des tombes de Morts pour la France disparaissent. 

Le Souvenir Français a défini une politique afin de freiner ces disparitions.  

Elle repose sur quatre éléments :  

• Aucun combattant Mort pour la France ne doit rejoindre un ossuaire  

• Lorsqu’une tombe qui contient un Mort pour la France est supprimée, le corps du 

combattant doit rejoindre une tombe collective créée pour recueillir les corps des combattants 

Morts pour la France dont les tombes sont relevées. La création de ces tombes collectives – 

une par cimetière communal – est financée par la commune et entretenue par le Souvenir 

Français.  

• Dans certains cas, lorsque la tombe dans laquelle repose le soldat « mort pour la France » 

présente un intérêt esthétique ou lorsque le combattant inhumé présente un destin intéressant 

pour l’histoire de la commune, la tombe doit être sauvegardée. Dans ce cas, la commune en 

prend la propriété et le Souvenir Français l’entretien.  

• Pour mettre en œuvre cette politique, le Souvenir Français propose aux municipalités des 

conventions qui prévoient que le Souvenir Français recense les tombes des Morts pour la 

France, en surveille l’évolution, participe à leur fleurissement et propose des solutions en cas 

de déshérence. En échange, les municipalités accordent une subvention au comité du Souvenir 

Français. Source : Revue du Souvenir Français 



 

Corpus documentaire 3 : Des questionnements politiques contemporains 

 

Question écrite n° 04086 de M. Yves Détraigne (Marne - UDI-UC) 

publiée dans le JO Sénat du 24/01/2013 - page 240 

 

M. Yves Détraigne attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de la 

défense, chargé des anciens combattants, sur l'entretien des tombes des anciens combattants. 

 

S'il est courant que l'association « Le Souvenir français » se substitue aux familles défaillantes 

afin d'assurer la pérennité des sépultures de guerre lorsque la dépouille mortelle du soldat 

avait, à l'époque, été rendue à la famille, il s'étonne toutefois que la solidarité nationale ne 

puisse s'exprimer également. 

 

Au nom du devoir de mémoire, il lui demande donc s'il pourrait être envisagé d'imposer des 

obligations aux communes en matière d'entretien des tombes des anciens combattants. 

 

 

Réponse du Ministère chargé des anciens combattants 

publiée dans le JO Sénat du 03/10/2013 - page 2880 

 

Aux termes des dispositions des articles L. 498 et suivants du code des pensions militaires 

d'invalidité et des victimes de la guerre (CPMIVG), seules sont entretenues à titre perpétuel, 

aux frais de l'État, les tombes des soldats bénéficiaires de la mention « Mort pour la France » 

et dont les corps n'ont pas été restitués aux familles, celles-ci ayant choisi de les laisser sous la 

sauvegarde de l'État sur le lieu de leur première inhumation situé dans un cimetière national 

ou dans un carré spécial au sein d'un cimetière communal. Lorsque les corps des soldats morts 

pour la France sont restitués aux familles, à la demande de celles-ci, pour être inhumés dans 

des sépultures familiales, l'article L. 496 du CPMIVG précise que ces familles perdent le droit 

à l'entretien perpétuel de la sépulture aux frais de l'État. Il leur incombe alors d'en prendre 

soin, sans qu'il leur soit possible, aux termes de l'article D. 408 du CPMIVG, d'obtenir la 

réinhumation du corps dans un cimetière national ou un carré militaire. En effet, du jour de la 

restitution, les sépultures de ces soldats échappent à la compétence de l'État. Le régime 

juridique qui leur est alors applicable est celui des sépultures privées situées au sein des 

cimetières municipaux, tel qu'il est défini aux articles L. 2223-1 et suivants du code général 

des collectivités territoriales (CGCT) précisant les obligations des communes envers les 

sépultures implantées sur leur territoire. Lorsqu'il n'existe plus de titulaires de la concession 

que le maire aurait eu la faculté de mettre en demeure de réaliser les travaux d'entretien et de 

sécurité nécessaires, c'est la commune qui doit les réaliser d'office, sous peine d'engager sa 

responsabilité vis-à-vis, notamment, des titulaires d'autres concessions susceptibles d'être 

affectées par la dégradation constatée. Par ailleurs, les dispositions des articles L. 2223-17, L. 

2223-18 et R. 2223-12 à R. 2223-23 du CGCT permettent la mise en œuvre de la procédure 

de reprise pour état d'abandon. Les communes peuvent alors soit reprendre l'entretien à leur 

compte, soit disposer des concessions en cause en transférant les restes mortels dans l'ossuaire 

municipal. Cependant, elles sont incitées, dans ce cas, à ne pas négliger la mémoire des 

soldats morts pour la France. Nombre d'entre elles s'acquittent de ce devoir en apposant sur 

l'ossuaire une plaque au nom du soldat défunt, faisant état de sa mention « Mort pour la 

France ». En tout état de cause, il ne paraît pas opportun d'imposer aux communes des 

obligations supplémentaires à l'égard des sépultures des soldats morts pour la France dont les 

corps ont été restitués aux familles. En effet, une telle mesure consisterait à annuler la portée 

https://www.senat.fr/senateur/detraigne_yves01024m.html


de la décision prise par ces familles qui ont librement accepté les conséquences du régime 

juridique de la sépulture choisie pour abriter le corps qui leur a été restitué. Par ailleurs, elle 

reviendrait à privilégier ces tombes par rapport à celles qui sont restées sous la responsabilité 

de l'État, dans la mesure où l'entretien d'une sépulture privée est plus onéreux que celui d'une 

sépulture militaire située dans un cimetière national ou un carré militaire. De ce fait, elle 

imposerait aux communes une charge financière supplémentaire, d'autant moins opportune, 

que celles d'entre elles qui entretiennent pour le compte de l'État les sépultures militaires 

perpétuelles situées dans leurs cimetières, ne bénéficient actuellement que d'une indemnité 

forfaitaire, dont le taux, en valeur actualisée, s'élève à 1 euro et 22 centimes, par tombe et par 

an, conformément à l'arrêté du 29 février 1980. Enfin, les communes qui éprouveraient de 

réelles difficultés à assurer l'entretien et la préservation des tombes concernées, ont également 

la possibilité de solliciter à cette fin la participation d'associations commémoratives, tel le 

Souvenir français qui s'est donné pour mission, comme le souligne l'honorable parlementaire, 

de contribuer à l'entretien des sépultures des personnes titulaires de la mention « Mort pour la 

France », sans considération du statut juridique de ces tombes. Le Souvenir français remplit 

cette mission, d'une part, pour le compte de l'État et moyennant l'indemnité forfaitaire 

précitée, dans de nombreux cimetières communaux abritant les corps des soldats morts pour 

la France non restitués aux familles, d'autre part, en relais des familles et sur ses ressources 

propres, s'agissant notamment des tombes en déshérence où reposent les soldats morts pour la 

France dont les corps ont été restitués. Ainsi, le dispositif actuel offre une réelle protection à 

l'ensemble des sépultures abritant les corps de militaires morts pour la France, dans le respect 

de l'option choisie par les familles quant au lieu d'inhumation, et préserve la mémoire de ces 

soldats. 

 
 

Question écrite n° 02471 de Mme Brigitte Lherbier (Nord - Les Républicains) 

publiée dans le JO Sénat du 14/12/2017 - page 4447 

 

Mme Brigitte Lherbier attire l'attention de Mme la secrétaire d'État, auprès de la ministre des 

armées sur les concessions des combattants morts pour la France. Au lendemain de la Grande 

guerre, la France a proposé aux familles endeuillées soit d'inhumer le membre de leur famille 

tué au combat dans une nécropole nationale, soit de le restituer afin qu'il soit enterré dans une 

tombe familiale. Dans la majorité des cas, les familles ont souhaité inhumer elles-mêmes leurs 

proches dans une concession dite à perpétuité. Cependant, les concessions ont désormais une 

durée maximale de 99 ans. Dans les cimetières communaux des milliers de tombes, où sont 

inhumés des morts pour la France, ont disparu ou vont disparaître. Ces tombes des héros 

français de la Première Guerre Mondiale sont le témoignage indélébile, dans les communes de 

France, de la tragédie humaine qui s'est déroulée au début du XXème siècle. C'est pourquoi, 

au moment où l'on célèbre le centenaire de la Grande Guerre, elle souhaite savoir si le 

Gouvernement envisage de prendre des mesures de conservation des tombes des combattants 

morts pour la France lors de cette guerre particulièrement sanglante, mais également lors des 

conflits suivants afin de favoriser le travail de mémoire des générations futures. 

 

 

 

  

https://www.senat.fr/senateur/lherbier_brigitte19581d.html


Réponse du Secrétariat d'État, auprès de la ministre des armées 

publiée dans le JO Sénat du 25/01/2018 - page 304 

 

Il convient tout d'abord de rappeler qu'une loi du 29 décembre 1915 prévoyait, à l'origine, que 

tous les soldats des armées françaises et alliées morts au combat pendant le premier conflit 

mondial reposeraient dans des sépultures perpétuelles aménagées et entretenues aux frais de 

l'État. La possibilité de restituer les corps des victimes aux familles a, par la suite, été 

instaurée dans le cadre d'une loi du 31 juillet 1920. Dans ce contexte, aux termes des 

dispositions du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (CPMIVG), 

seules sont aujourd'hui entretenues, à titre perpétuel, aux frais de l'État, les tombes des soldats 

bénéficiaires de la mention « mort pour la France » et dont les corps n'ont pas été restitués aux 

familles, celles-ci ayant choisi de les laisser sous la sauvegarde de l'État sur le lieu de leur 

première inhumation, situé dans un cimetière national ou dans un carré spécial au sein d'un 

cimetière communal. Lorsque les corps des soldats morts pour la France sont restitués aux 

familles, à la demande de celles-ci, pour être inhumés dans des sépultures familiales, l'article 

L. 521-3 du CPMIVG prévoit que ces familles perdent le droit à l'entretien perpétuel de la 

sépulture aux frais de l'État. Il leur incombe alors d'en prendre soin, sans qu'il leur soit 

possible d'obtenir la réinhumation du corps dans un cimetière national ou un carré militaire. 

En effet, du jour de la restitution, les sépultures de ces soldats échappent à la compétence de 

l'État. Le régime juridique qui leur est alors applicable est celui des sépultures privées situées 

au sein des cimetières municipaux, tel qu'il est défini par les articles L. 2223-1 et suivants du 

code général des collectivités territoriales précisant les obligations des communes envers les 

sépultures implantées sur leur territoire. Une modification de la réglementation en vigueur 

aboutissant à la prise en charge par l'État de la préservation des tombes des militaires morts 

pour la France restitués aux familles concernerait non seulement les victimes de la Première 

Guerre mondiale, mais également celles des conflits postérieurs, entraînant d'importantes 

conséquences financières. Il peut en effet être observé que si la restitution des corps est restée 

minoritaire s'agissant des soldats morts lors de la Première Guerre mondiale (300 000 corps 

restitués environ), elle s'est progressivement généralisée lors des conflits suivants pour 

devenir la règle en ce qui concerne les opérations extérieures (quatre soldats inhumés dans des 

sépultures perpétuelles sur un total de plus de 500 morts pour la France en opérations 

extérieures). Les frais correspondants seraient d'autant plus élevés qu'il conviendrait de 

respecter, dans leur diversité, les aménagements des tombes réalisés par les familles. Il en 

résulterait une diminution corrélative du montant des crédits consacrés à l'entretien des 

tombes des soldats dont les familles ont choisi de confier à l'État la sépulture de leur parent 

mort pour la France. Il n'est donc pas envisagé de remettre en cause le dispositif actuel, qui 

offre une réelle protection à l'ensemble des sépultures abritant les corps des militaires morts 

pour la France, dans le respect de l'option choisie par les familles quant au lieu de 

l'inhumation et préserve la mémoire de ces soldats. Toutefois, il est souligné que les 

communes qui sont aujourd'hui confrontées à l'abandon de concessions dans lesquelles 

reposent des soldats morts pour la France font le choix de prendre à leur charge l'entretien de 

ces tombes, à titre d'hommage rendu aux défunts ou celui de transférer les restes mortels dans 

un ossuaire sur lequel est apposé une plaque commémorative mentionnant la qualité de mort 

pour la France des défunts et honorant leur mémoire. Enfin, l'association Le Souvenir français 

s'est fixé pour mission l'entretien bénévole, en relais des familles, des tombes en déshérence 

des soldats morts pour la France dont les corps ont été restitués. Elle remplit cette mission 

avec dévouement et efficacité, en lien le plus souvent avec les communes et bénéficie à cet 

effet d'un soutien matériel de la part du ministère des armées prenant la forme de la fourniture 

d'un contingent annuel de 500 emblèmes funéraires. 

 



Document complémentaire :  

Une question à l’assemblée nationale :  

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-4106QE.htm  

 

 

http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-4106QE.htm

